
29 DÉCEMBRE 1951

battront de concert en temps de guerre. Nous
devenons plus forts; notre force a augmenté
et augmentera davantage du fait de l'adhé-
sion de la Grèce et de la Turquie. Cette force
doit servir à notre seule défense, à la négo-
ciation. Elle n'est pas destinée à autre chose,
quoi qu'en disent les adversaires de la paix.
Nous défendons la paix par la puissance.
Mais nous le faisons en sachant bien qu'en
définitive la paix doit reposer sur autre chose
encore que la puissance.

(La motion est adoptée.)

SANCTION ROYALE

Le major C.-R. Lamoureux, huissier de la
verge noire, apporte le message suivant:

Monsieur l'Orateur, le très honorable député de
Son Excellence le Gouverneur général désire la
présence immédiate de cette honorable Chambre
dans la salle de l'honorable Sénat.

En conséquence, la Chambre se rend dans
la salle du Sénat.

Dans la salle du Sénat, il plaît au député
du Gouverneur général de donner au nom de
Sa Majesté, la sanction royale aux bills
suivants:

Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coali-
tions.

Loi modifiant la Loi de 1939 sur l'assistance à
l'agriculture des Prairies.

Loi pourvoyant aux privilèges et immunités
relatives à l'Organisation du Traité de l'Atlantique
Nord.

Loi modifiant la Loi des travaux publics.

La sanction royale de ces bills est pro-
clamée par le greffier du Sénat dans les
termes -suivants:

Au nom de Sa Majesté, le très honorable député
du Gouverneur général sanctionne ces bills.

PROROGATION DU PARLEMENT

Après quoi il plaît au député du Gouver-
neur général de 'clore la cinquième session de
la vingt et unième législature du Canada par
le discours suivant:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes.
La population du Canada s'est grandement ré-

jouie du rétablissement rapide et constant du Roi.
Le voyage à travers notre pays de Leurs Altesses
royales, la princesse Elisabeth et le duc d'Édim-
bourg, a fourni à la population du Canada l'occa-
sion de manifester, dans un témoignage universel
et sincère, son attachement à la Couronne et à la
famille royale.

Pendant toute la session, mes Ministres ont con-
tinué d'accorder une attention constante à la poli-
tique visant à assurer, par l'établissement d'une
paix réelle et durable, la sécurité de notre pays en
collaboration avec les autres peuples épris de paix.

Pour résister à l'agression en Corée et pour dis-
suader toute agression ailleurs, les forces armées
de notre pays, alliées aux contingents mis à la

disposition des Nations Unies par d'autres États,
s'acquittent de leur tâche en terre coréenne avec
bravoure et honneur. Entre temps, des négocia-
tions en vue d'amener une cessation d'armes ont
été engagées et se poursuivent.

On a envoyé en Europe des éléments de notre
armée et de notre aviation; ils y feront partie des
forces unifiées que commande le général Eisen-
hower.

En conformité des exigences de notre politique
étrangère, certains de mes Ministres se sont absen-
tés du Canada pour assister aux séances de l'Assem-
blée générale et d'autres organes des Nations Unies,
à celles du Conseil et d'autres organes de l'Orga-
nisation du Traité de l'Atlantique-Nord, ainsi
qu'aux réunions tenues en vue de la négociation
avec les États-Unis et le Japon d'un traité portant
sur les pêcheries de l'océan Pacifique.

Vous avez approuvé un protocole visant à trans-
mettre à la Grèce et à la Turquie l'invitation à
adhérer à l'Alliance nord-atlantique.

Vous avez adopté des mesures législatives des-
tinées à ratifier les accords intervenus entre les
parties au Traité de l'Atlantique-Nord au sujet du
statut de leurs forces. Vous avez également adopté
une mesure concernant les forces canadiennes.

La loi des pensions a été modifiée de façon
à assurer un relèvement sensible du chiffre de la
pension des anciens combattants invalides ainsi
que des veuves d'ex-militaires et de leurs ayants
droit.

Tenant compte du principal motif de la convo-
cation des Chambres, vous avez adopté une mesure
qui prévoit le versement, sans évaluation des res-
sources, à partir du 1er janvier 1952, d'une pension
de plein droit à tous les Canadiens qui ont atteint
70 ans, sous réserve de certaines exigences du point
de vue de la résidence.

Vous avez donné votre approbation à une mesure
visant à interdire, aux personnes qui se livrent à
la fabrication, à l'achat ou à la vente d'articles ou
de denrées, de fixer des prix de revente précis ou
minimums.

Vous avez autorisé l'établissement d'une corpo-
ration appelée l'Administration de la voie maritime
du Saint-Laurent, en vue d'aménager, de mettre
en service et d'entretenir, seule ou de concert avec
les Etats-Unis, une voie maritime en eau profonde
entre Montréal et le lac Érié.

Vous avez aussi approuvé un accord intervenu
entre le gouvernement du Canada et le gouverne-
ment de la province d'Ontario relativement à
l'exploitation par l'Ontario, de concert avec une
autorité compétente des États-Unis, des ressources
hydro-électriques de la section internationale des
rapides du fleuve Saint-Laurent.

La loi des chemins de fer, la loi sur le National-
Canadien et le Pacifique-Canadien et la loi des
taux de transport des marchandises, dans les pro-
vinces Maritimes ont été modifiées, en conformité,
généralement parlant, des voeux de la Commission
royale d'enquête sur les transports.

Vous avez adopté des dispositions législatives
prévoyant une garantie limitée de crédit bancaire
à court terme aux producteurs de céréales des pro-
vinces des Prairies, pour leur permettre de faire
face aux difficultés financières temporaires, attri-
buables aux intempéries de la saison des moissons.

Vous avez adopté des mesures législatives pour
donner suite aux recommandations de la Com-
mission royale d'enquête sur l'avancement des arts,
lettres et sciences, en matière de radiodiffusion.
Vous avez aussi revisé la loi sur la Galerie natio-
nale du Canada dans le sens proposé par la Com-
mission. Mon Gouvernement continue d'accorder
une attention soigneuse à d'autres recommanda-
tions du rapport de la Commission.
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